AUTORITE DE REGULATION                                                          BURKINA FASO
DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
                -------------                                                                             UNITÉ – PROGRÈS – JUSTICE
ORGANE DE REGLEMENT 
DES DIFFERENDS

DECISION N°2024-L0284/ARCOP/ORD
sur demande de retrait de IMEA-BTP Sarl de la décision rendue par 1'ORD en sa séance du 04 juillet 2024, suite à son recours contre les résultats provisoires de l'appel d'offres ouvert no2024-004/RCAS/CR/SG/PRM pour les travaux de construction de deux (02) salles de classe au Centre Universitaire de Banfora.

L’ORGANE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS
STATUANT EN MATIERE DE LITIGE :

Vu	la loi n°039-2016/AN du 02 décembre 2016 portant réglementation générale de la commande publique ;

Vu	le décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant attribution, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;

Vu	le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ;

Vu 	le décret n°2017-0051/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant réglementation de la maîtrise d’ouvrage publique déléguée ;

Sur 	recours par lettre en date du 05 juillet 2024 de IMEA-BTP Sarl contre la décision rendue par l’ORD en sa séance du 04 juillet 2024 ;

présidé par Monsieur Abel KALMOGO, membre de l’Organe de règlement des différends (ORD) ;

en présence de :
· Monsieur Abdouramane DIALLO, membre de l’ORD ;
· Monsieur Ousséni KAGAMBEGA, membre de l’ORD ;
· Monsieur A. Dramane SAKANDE, assurant le secrétariat de l’ORD ;

et en présence des représentants des parties :
· au titre du requérant, Messieurs Jean Claude BADOLO, Oumarou SAWADOGO et Didier MINOUNGOU, représentant IMEA-BTP Sarl ; 
· au titre de l’autorité contractante, Monsieur Dramane DIAO, représentant le Conseil Régional des Cascades ; 
· au titre de l’attributaire provisoire, Monsieur Isaacar ATTOUN, représentant le Groupement NOVA Construction/ENITAF Sarl ;

après avoir délibéré conformément à la règlementation ;

rend la présente décision fondée sur la régularité du recours, les faits et moyens exposés ci-après ;

EN LA FORME :

sur la compétence,

considérant que la demande de retrait sus visée reste soumise aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MENEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ; 

considérant qu’aux termes de l’article 24 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MENEFID du 01 février 2017 ci-dessus visé, l’ORD est compétent en matière de litige dans la phase de passation de la commande publique ; que, par ailleurs, l’article 39 alinéa 1er du décret n°2017-0050 ci-dessus visé dispose que les décisions de l’ORD, en tant qu’actes administratifs, sont susceptibles de retrait dans un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de leur prononcé ; 

considérant que IMEA-BTP Sarl a saisi l’ORD à l’effet de voir retirer la décision rendue par l’ORD en sa séance du 04 juillet 2024 ;

qu’il y a lieu de dire que l’ORD est compétent pour en connaitre ;

sur la recevabilité

considérant qu’aux termes de l’article 39, alinéa 1 du décret n°2017-0050 ci-dessus visé, « Les décisions de l’Organe de règlement des différends sont exécutoires dès leur prononcé sauf en cas de retrait dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la date de prononcé de celles-ci » ;

considérant que la décision attaquée est intervenue le 04 juillet 2024 ; que le délai pour introduire une demande de retrait auprès de l’ORD courait jusqu’au 25 juillet 2024 ; que IMEA-BTP Sarl a saisi l’ORD par lettre en date du 05 juillet 2024 ; qu’il apparait que la condition de délai susmentionnée a été respectée par le requérant ;

qu’en conséquence, elle est recevable et mérite d’être appréciée au fond ;

AU FOND :

sur les faits,

le Conseil Régional des Cascades a lancé l’appel d’offres ouvert n°2024-004/RCAS/CR/SG/PRM pour les travaux de construction de deux (02) salles de classe au Centre Universitaire de Banfora ;

les résultats ont été publiés le 28 juin 2024 et la Commission régionale d’attribution des marchés (CRAM) avait déclaré l’offre de IMEA-BTP Sarl non conforme au motif que le chiffre d’affaires de 2023 n’a pas été fourni, et la moyenne des trois (03) dernières années est inférieur à 400 000 000 FCFA ; que le bénéficiaire de la garantie de soumission est le conseil régional des cascades et non la région des cascades ; 

qu’après avoir analysé la plainte, l’ORD a rendu la décision n°2024-L0277/ARCOP/ORD du 04/07/2024 ; cette décision déclarait la plainte partiellement fondée et les résultats confirmés ; 

le requérant demande le retrait de la décision ci-dessus en soutenant qu’il a déposé son bilan dans les délais réglementaires ; que toute fois l’administration fiscale n’a pas pu faire le traitement requis pour lui fournir le chiffre d’affaires de 2023 à la date du dépouillement; qu’il souhaiterait que l’ORD se rende compte que la non disponibilité du chiffre d’affaires ne peut pas lui être opposable, en ce sens qu’il n’est pas habilité à en délivrer ; que toutefois, il a déjà signifié à l’ORD que le chiffre d’affaires demandé par le maitre d’ouvrage n’est pas légale car ne respectant pas les textes en la matière et ne saurait en aucun cas être un grief pour écarter un soumissionnaire ;

qu’en conséquence, il sollicite de l’ORD le retrait de cette décision ;

sur la discussion,

considérant que le requérant demande le retrait de la décision n°2024-L0277/ARCOP/ORD du 04/07/2024 ; qu’en substance, il ressort de cette décision sus visée que : « la plainte de IMEA-BTP Sarl est partiellement fondée ; que le requérant n’a pas joint le chiffre d’affaires de 2023 ; que par conséquent, il n’a pas satisfait à l’exigence du chiffre d’affaires des trois (03) dernières années (2021,2022,2023) ; que l’erreur sur la lettre de soumission est mineure et n’entache pas la validité de ce document ;
de confirmer les résultats provisoires de l’appel d’offres ouvert n°2024-004/RCAS/CR/SG/PRM pour les travaux de construction de deux (02) salles de classe au Centre Universitaire de Banfora au profit du Conseil Régional des Cascades. » ; 
considérant que le requérant a noté que la demande du chiffre d’affaires 2023 n’a pas été demandée par le biais de la plateforme e-syntax ; qu’il a sollicité verbalement le chiffre d'affaires à un agent des impôts ; 
considérant que la CRAM et l’attributaire provisoire n’ont pas fait d’observations particulières ;
considérant que l’ORD, après avoir entendu les parties et effectué les vérifications utiles, a relevé que le requérant a reconnu qu’il n’a pas demandé la certification de chiffre d’affaires 2023 par la biais de la plateforme e-syntax, dédiée à cet effet ; qu’il n’est donc pas fondé à invoquer l’indisponibilité du chiffre d’affaires 2023 ;                                                                                       

que dans ces conditions, en prenant en compte, la moyenne de ses chiffres d’affaires des années 2022 et 2021, il est a un chiffre d’affaires moyens de 361 895 934 FCFA ce qui est inférieur au 400 000 000 requis, bien que l’exigence des 400 000 000 par le dossier va au-delà de la limite des 1.5 du montant prévisionnel qui pouvait être requis c’est-à-dire 365 893 625 ; que le requérant n’ayant pas remis en cause le dossier sur ce point, l’ORD a jugé que si son chiffre d’affaires atteignait le maximum des 1.5 du budget prévisionnel, son offre aurait pu être retenue en dépit de l’exigence non règlementaire de 400 000 000 ; que dans le cas d’espèce, il y a lieu de dire que son chiffre d’affaires est insuffisant ; 

qu’au regard de ce qui précède, il y a lieu de dire que la demande de retrait de IMEA-BTP Sarl n’est pas fondée et de maintenir la décision n°2024-L0277/ARCOP/ORD du 04 juillet 2024 ; 

par ces motifs ;

DECIDE :

· qu’il est compétent ;

· que la demande de retrait de IMEA-BTP Sarl est recevable ; 

· que l’appel d’offres sus visé reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ; 

· que la demande de retrait de IMEA-BTP Sarl n’est pas fondée ; 

· de confirmer la décision n°2024-L0277/ARCOP/ORD du 04 juillet 2024 ;

· que le Secrétaire permanent de l’Autorité de régulation de la commande publique est chargé de notifier aux parties et à la Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers la présente décision qui sera publiée partout où besoin sera.
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Ouagadougou, le 08 juillet 2024

Le Président de séance





Abel KALMOGO
Chevalier de l’ordre de l’étalon 
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